
LA MUTUALITÉ  
FRANÇAISE
au service de la santé  
et de la société

UNE FÉDÉRATION 
PROFESSIONNELLE

Elle accompagne  

les mutuelles dans 

leurs activités : conseil 

juridique, médiation, 

formation, expertises 

métiers, solutions 

data, promotion  

de leurs spécificités.

UN FORT ANCRAGE  
TERRITORIAL

17 Unions régionales  
pour représenter la Fédération 

et les mutuelles adhérentes.

Une centaine de mutuelles 
ou unions de mutuelles 

gestionnaires de services  
de soins et d’accompagnement 

mutualistes.

UNE ORGANISATION 
REPRÉSENTATIVE

Elle fédère  
la quasi-totalité  

des mutuelles*, défend 
leurs intérêts collectifs 
et intervient au cœur 

du débat public.

(*) Régies par le code 
de la Mutualité



LES MUTUELLES
Une approche globale  
de la santé et des solidarités
Chaque jour, les mutuelles accompagnent 31,5 millions de Français,  
à tous les âges de leur vie. Elles remboursent tout ou partie des frais de santé  
de leurs adhérents en complément de la Sécurité sociale.

Elles proposent des couvertures en matière de prévoyance, de dépendance,  
de retraite et de décès. Elles gèrent également une large offre de soins et services, 
et proposent de nombreuses actions de prévention sur tout le territoire.

ENTREPRENDRE AUTREMENT  
EN FAVEUR DU PROGRÈS SOCIAL

 → Pour protéger au quotidien et construire  
les solidarités de demain, les mutuelles s’engagent, 
par l’ensemble de leurs actions, à favoriser  
la pleine santé et le bien-être de leurs adhérents,  
en particulier des plus fragiles.

 → Les mutuelles sont des sociétés à but non lucratif, 
régies par le code de la Mutualité : sans rémunération 
d’actionnaires, leurs excédents sont réinvestis  
en faveur de leurs adhérents pour innover, développer 
des actions de prévention ou encore améliorer  
la qualité de service.

 → Acteurs du système de santé, les mutuelles sont 
présentes dans les instances de l’Assurance maladie 
(Caisse nationale d’assurance maladie, caisses 
primaires d’assurance maladie…) et de la démocratie 
en santé (conseils départementaux de la citoyenneté 
et de l’autonomie, conseils territoriaux de santé),  
ainsi que dans les agences régionales de santé.

 → Composantes historiques de l’économie sociale  
et solidaire (ESS), la Mutualité Française est représentée 
au sein d’ESS France et les mutuelles sont représentées, 
dans chaque région, à la Chambre régionale de l’ESS 
(Cress) et en grande majorité au Conseil économique, 
social et environnemental régional (Ceser).

AU SERVICE DES PATIENTS,  
AUX CÔTÉS DES PROFESSIONNELS 
DE SANTÉ

 → Des cliniques et des centres de santé mutualistes 
pour faciliter l’accès à des soins de qualité,  
sur l’ensemble du territoire, à des tarifs maîtrisés.

 → Une mobilisation constante aux côtés  
de l’assurance maladie pour négocier les justes 
rémunérations des professionnels de santé  
et assurer la durabilité de l’offre en santé.

 → La mise à disposition du tiers payant 
complémentaire, via une modernisation  
et une simplification des échanges et services 
en ligne avec les professionnels de santé  
(site www.tpcomplementaire.fr).

1ER RÉSEAU SANITAIRE ET SOCIAL  
À BUT NON LUCRATIF

1ER ACTEUR  
DE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ

1ER FINANCEUR DU SYSTÈME DE SOINS
APRÈS LA SÉCURITÉ SOCIALE

https://www.tpcomplementaire.fr


DES SOLUTIONS INNOVANTES  
POUR FAVORISER UNE PLEINE SANTÉ  
ET UNE PROTECTION SOCIALE DURABLE

 → Pour améliorer l’accès aux soins : déploiement  
de Services médicaux de proximité (SMP),  
offre de soins de premier recours permettant  
aux patients privés de médecin traitant  
de bénéficier d’un suivi médical ; création  
de centres de santé avec accueil pour les soins  
non programmés ; gestion d’unités mobiles  
en santé visuelle facilitant notamment l’accès  
au dépistage de la basse vision.

 → Pour répondre à la diversité des modes de vie : 
crèches à horaires décalés compatibles  
avec l’emploi des parents ; places dédiées  
aux parents en insertion professionnelle.

 → Pour une meilleure accessibilité aux soins  
des personnes en situation de handicap : 
consultations de gynécologie accessibles  
aux femmes en situation de handicap ; centres 
dentaires adaptés avec des fauteuils spécifiques ; 
formation des professionnels ; utilisation des outils  
en Facile à lire et à comprendre (Falc).

 → Pour favoriser le maintien à domicile des seniors : 
logements regroupés, adaptés et accessibles, 
équipés des technologies numériques  
et domotiques ; accès à des services spécifiques 
(portage de repas, téléassistance, aide et soins  
à domicile…) et accompagnement social.

1ER ACTEUR PRIVÉ  
DE PRÉVENTION

UNE GESTION SOLIDAIRE   
& RESPONSABLE   
AU PROFIT DES ADHÉRENTS

*  Cotisations HT : les taxes s’élèvent  
à 13,30 €, soit deux mois de cotisations.

DE DÉPENSES DE SANTÉ 
REMBOURSÉES PAR LES MUTUELLES

DE SERVICES POUR :

↗  DÉVELOPPER   
le tiers payant  
et les réseaux de soins

↗  RENFORCER  
la prévention

↗  MOBILISER   
84 000 professionnels au service 
des adhérents partout en France

100 € 
de cotisations*

81 €

19 €

=

+

1ER OPÉRATEUR
EN DÉPENDANCE



LA MUTUALITÉ FRANÇAISE
en chiffres

443

43 500

750 000

31,5 M Près de 3 000

84 000

70 %

24 000

21,3 Md€

 mutuelles adhérentes
à la Mutualité Française

mandats  
mutualistes

participants  
aux actions de prévention

de personnes protégées services de soins  
et d’accompagnement 

→ sanitaires et ambulatoires
 ↘ 97 établissements 
d’hospitalisation et 
services d’hospitalisation 
à domicile (HAD)

 ↘ 50 centres de santé 
médicaux et polyvalents

 ↘ 488 centres de santé dentaires

 ↘ 34 centres de santé infirmiers

 ↘ 4 maisons sport-santé

→ sociaux et médico-sociaux
 ↘ 532 établissements et services 
médico-sociaux pour personnes 
âgées, dont 243 Ehpad

 ↘ 199 établissements  
pour personnes  
en situation de handicap

 ↘ 287 établissements et services 
pour la petite enfance

 ↘ 25 initiatives sociales 
(résidences étudiantes, foyers 
pour jeunes travailleurs, services 
de protection juridique des 
majeurs, épiceries sociales, 
Samu social...)

→ biens médicaux
 ↘ 748 magasins d’optique

 ↘ 467 centres d’audition

 ↘ 32 pharmacies mutualistes

personnes  
employées

en équivalent  
temps plein (ETP)

 des plus de 70 ans
sont couverts par une mutuelle 

actions  
de prévention

de cotisations perçues   
dont 17,1 Md€ de cotisations  
en complémentaire santé,  

2,1 Md€ de cotisations  
en prévoyance vie et non-vie  

et 2,1 Md€ en épargne-retraite

d’utilisateurs
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